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(...)

Testam(ent) imparfait
de jacob baylé

Au nom de dieu sachent tous
presans et advenir que ce jourd huy
doutziesme du mois de juin mil
six cens cinquante un a( )villebourbon

...............................................................

iiic xliiii

de tarn les montauban en quercy
apres midy regnant n(ot)re tres chr(eti)en et
prince louis quatorzie(me) par la
grace de dieu roy de france et de
navarre devant moy no(tai)re et
tesmoingz dans la mai(s)on ou habite
le testateur bas nomme a esté
(e)stabli en sa personne jacob baylé
marchant dud(it) montauban lequel
estant couche dans un lit a la
chambre de lad(ite) maison respondant
sur la basse court dettenu illec
a cause de certaine maladie et
infirmité corporelle toutesfois
estant par la grace de dieu en
ses bons sens memoire e
jugem(ent) bien voyant oyant
parlant et parfaitem(ent) cognoissant
considerant la fragillite de ceste
vie et qu( )il n( )y a rien de sy certain
que la mort ny sy incertain que
l( )heure d icelle afin qu entre ses
hoirs presomptifz n( )y ayt proces
a l advenir po(u)r la succession de
ses biens de son bon gré pure et

..........................................................

franche vollonté a fait et ordonne
son dernier et nuncupatif testem[ent]
derniere vollonte et disposition
en la forme et maniere que s( )ensuit
en premier lieu a invoqué le
saint nom de dieu le pere tout puiss[ant]
createur du ciel et de la terre le



supp(li)ant en toute humillite crainte et
reverance au nom et par le mericte
de la mort et passion de son bien ayme
filz jesus christ n(ot)re seigneur
de laver ses peches en son sang
luy fere grace et misericorde
l accompagner de l efficace de
son saint esprit pour le faire
vivre le reste de ses jours en
sa crainte nourie en sa grace
po(u)r estre receu un jour la haut
en sa gloire et lors que l ame
sera separee de son corps la
collocquer en son royaume celeste
de paradis po(u)r la avec ses saintz
et bien h(e)ureux le louer et benir
a jamais et sond(it) corps estre
chrestiennem(ent) ensepveli suivant
l( )ordre establi en la religion

.........................................................

iiic xlv
refformee de laquelle il a declaire
faire profession et venant a
la distribu(ti)on de ses biens ledit
testateur a donné et legué aux
povres de l( )eglize refformee dud(it)
montauban la somme de trante
livres payable par son hoir bas
nomme au administrateurs desd(its)
povres dans l an apres son deces
et moyennant ce led(it) testateur les
a faitz es hoirs par(iculi)ers leur prohibant
pouvoir autre chose demander
en sesd(its) biens et heredite item
donne et legue led(it) testateur a jeanne
de villeneufve sa femme tous &
checungz ses meubles de( )quelle nature
que soint avec les grains et vin quy
se trouveront dans la mai(s)on de son
habitation et luy appartenans le jo(u)r
de son deces sans aucune reserva(ti)on
d( )iceux po(u)r en fere par lad(ite) jeanne de
villeneufve sa fem(m)e a ses plaisirs
et vollontés a la vie et a la mort
a la reserve seullem(ent) de ses debtes
actifz quy ne sont point comprins
dans le susd(it) legat outre lequel
led(it) testateur a voulu et ordonne
que lad(ite) jeanne de villeneufve



.........................................................

sa fem(m)e soit nourrie entretenue
habilhee et habritee aux despans
de son bien et heredite pendant tout
le temps qu( )elle demeurera en
vefvage et a repeter son dot
item donne & legue led(it) testateur
a ysabeau de baylé sa filhe aynee
de son premier mariage avec
feue marie de solinhac la somme
de deux mil livres t(ournoi)z que veut lui
estre payee par son hoir bas nomme
le jo(u)r qu( )elle se mariera et jusques
alors a voulu que lad(ite) ysabeau de
baylé sad(ite) filhe aynee soit nourrie
et entretenue aux despans de sond(it)
bien & heredite suivant sa quallite
et faculte de biens et moyennant
led(it) legat et le dot a luy constitue
et payé par lad(ite) feue marie de
solinhac sa femme mere de lad(ite) 
ysabeau resultant de leur contrat
de mariage que veut luy estre
aussy paye lors qu( )elle se mariera
a voulu que lad(ite) ysabeau sad(ite) filhe
aynee soict son hoire particuliere
luy prohibant pouvoir autre

...........................................................

iiic xlvi

chose demander en sesd(its) biens et
heredite item donne et legue
led(it) testateur a jeanne et autre
ysabeau et anne de bayles ses
trois filhes legitimes et naturelles
et de lad(ite) jean(n)e de villeneufve
sa femme la som(m)e de deux mil
livres a chacune payable par son
hoir bas nomme quand se marieront
et jusques alors a voulu que lesd(ites)
jeanne ysabeau et anne de bayles
ses filhes soint nourries et entretenues
suivant leur quallite et faculte de( )ses
biens comme aussi donne et legue
led(it) testateur au postume ou postumes
femelle ou femelles quy sont dans le 
vantre de lad(ite) jeanne de villeneufve
sa fem(m)e sy viennent en lumiere
estant comme dit est femelle



ou femelles pareilhe somme de
deux mil livres a chacun payable
dans mesme dellai et moyennant
ce a faites lesd(ites) jeanne ysabeau
anne et postume ou postumes
ses hoires particulieres leur
prohibant pouvoir autre chose

...................................................

demander en sesd(its) biens et heredite
et en tous et checungz ses
autres biens meubles et immeubles
noms voix droitz raisons et actions
ou que soint et luy puissent
appartenir de presant et a l advenir
icellui testateur a faitz institues
et de( )sa propre bouche nommes
ses hoirs universelz et generaux
scavoir est le postume ou
postumes masle

Le presant testament demeure
imparfait et po(u)r non advenu a
cause que led(it) bayle est decede
pendant que je dit no(tai)re
escrivois led(it) testam(en)t

Brandouy, n(otaire)
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